
Image not found or type unknown

Héritage et régime de la communauité
universelle

Par jeanmarieo, le 11/05/2014 à 09:48

Bjr. Je suis marié sous le régime de la communauté universelle...et en instance de divorce.
Mon père vient de décéder...le montant de l'héritage sera t-il inclus dans la communauté ou
bien cet héritage m'appartient -il en propre? merci

Par domat, le 11/05/2014 à 19:49

bjr,
la réponse dépend de ce qui est prévu dans la convention établie chez le notaire et
approuvée par les époux.
en général il est précisé ce qui rendre ou ne rentre pas dans la communauté universelle.
cdt

Par jeanmarieo, le 11/05/2014 à 19:50

merci à vous
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